
          
 
 
 
 
 
 

 

 1RE ETAPE : Dossier de candidature.  
 Compléter le dossier d’inscription et le transmettre dès que possible avec les 

pièces demandées ainsi que le chèque de frais de dossier. 

 

 

 2ème ETAPE : RDV avec la Responsable  Pédagogique du CAP AEPE de la 

MFR de Baulon.  

 
 Un rendez-vous va vous être proposé, à partir de mi-Février : il faut prévoir 

une demi-journée, pour un entretien de motivation  l’étude de votre 

éventuelle prise en charge.  

 

 3ème ETAPE : Validation et confirmation d’inscription. 

 
Une réponse d’admission ou pas vous sera adressée par courrier dans les 15 

jours qui suivent. 

Si vous êtes admis, un Contrat de Formation, et un Contrat Général de Vente  

y seront joints : ceux-ci devront nous être réexpédiés, au plus vite, avec le 

chèque d’acompte, afin de confirmer l’inscription définitive. 

 

 4ème ETAPE : Montage des dossiers de financement.   
Selon les situations : 

 

* Prendre rdv, au plus vite, avec votre conseiller Pôle Emploi  ou votre employeur, 

pour finaliser votre projet de formation et voir s’il y a une possibilité de demande de 

prise en charge.  

*Prendre rdv, au plus vite, avec Mme GUILLAUME de la MFR, pour monter le dossier  

de prise en charge, le cas échéant.  

 

Date limite de prise de RDV le 24 Juin 2019 . 
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